
QUI SOMMES NOUS ?
Amicial est une association d’aide et de soins à domicile 
fondée par la Croix Rouge Française et la Fondation OVE en 
2016.

Notre vocation est de développer et d’apporter les services 
nécessaires aux personnes âgées, handicapées et/ou en perte 
d’autonomie (temporaire ou permanente) afin qu’elles puissent 
continuer à vivre à leur domicile, selon leurs souhaits et dans 
les meilleurs conditions possibles.

Amicial est présente 
sur 19 départements.

VOTRE RÉSEAU AMICIAL

AMICIAL

Il existe plusieurs financements possibles en fonction de votre 
situation personnelle et de votre régime de protection sociale. 

DES QUESTIONS ?

N’hésitez pas à nous contacter pour tout renseignement.
 

AVANTAGES FISCAUX 
Tout particulier qui expose des dépenses pour des services à la 
personne rendu à son domicile s’ouvre droit à un crédit d’impôt 
égal à 50% des sommes restées à sa charge (crédit d’impôt 
plafonné selon la situation du foyer).

LES  AIDES ET AVANTAGES



LES ÉTAPES DES AMIRELAISLE PROJET AMIRELAIS

L’association Amicial contribue à aider tous les publics qu’ils 
soient actifs, âgés, dépendants ou en situation de handicap.  
Avec le projet des Amirelais, Amicial permet aux aidants 
familiaux vivant avec et ou s’occupant d’un proche en situation 
de dépendance de s’accorder un peu de répit. 

LE BALUCHONNAGE® 
Concept né au Québec est une solution de répit pour les aidants 
familiaux. En France vous pouvez bénéficier de ce service sur un 
minimum de 36H à 6 jours consécutifs. 
Un professionnel formé et aguerri que l’on nomme le 
baluchonneur vient vous remplacer au domicile pour s’occuper 
de votre proche 24h/24 vous permettant de partir en toute 
sérénité. 

LES MISSIONS DU BALUCHONNEUR 
• Accompagner un proche dans les actes de la vie quotidienne 

(aide à la toilette, habillage, transferts, préparation prise de 
repas) 

• Repérer les risques (comportement dénutrition, isolement) 
et vous proposer des suggestions et des stratégies 
d’interventions 

• Assurer un suivi quotidien : transmissions avec vous, tenue 
d’un journal d’accompagnement en indiquant notamment 
les activités réalisées avec le proche aidé.

LE 
BALUCHONNEUR 
RESPECTE LE 
RYTHME DE VIE, 
LES HABITUDES 
ET S’ADAPTE À 
LA SENSIBILITÉ 
DE VOTRE 
PROCHE AIDÉ.


